
 

Association Nationale des Retraités de La Poste, France Télécom et de leurs filiales 
                                        Groupe vauclusien 
                                    Maison des Associations 
                                290 chemin des Vertes Rives 
                                        84140-MONTFAVET 
Téléphone : 04 90 82 54 65           courriel : anr84@wanadoo.fr 
adresse postale :chez madame Francette Reynès 
4 Rue des quatre vents-84140-MONTFAVET 

  
 

 
                                 COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE DU 20 MARS 2015 
 
Ouverture de la séance à 9 H 30 par Francette REYNES présidente, entourée des membres du bureau et en 
présence des nombreux adhérents. 
Les invités à l'A.G sont : 

− Louis BIACHE, représentant le Bureau National 
− Andrée BARDE, Administrateur régional suppléante 
− Yves REYNES pour le CODERPA 
− Jean-Luc DUPUY pour l'APCLD 
− Geneviève BENOIT pour la Tutélaire 
− Jean-Paul SADORI pour la MG 

 
Absents ou Excusés : 
 
 -M. PERHILOU Directeur de la Poste du courrier Monts et Provence ; M. AMELINEAU DNAS ; M. 
Richard VALETTE Délégué Régional ORANGE, M. Claude HAUT Président du CODERPA ; M. ELDJAM 
vice-président du CODERPA  
La présidente remercie les invités et les collègues pour s'être déplacés. 
 Une minute de silence est observée pour les collègues décédés en 2014 
 
Rapports moral et d'activités présentés par la Présidente 
 
Francette souhaite la bienvenue aux nouveaux adhérents qui sont venus assister à l'A.G. Elle rappelle 
également que l'année 2014 a été marquée par la prise en mains de la nouvelle application de gestion surtout 
par Michel, l'appli évoluant constamment, aidé dans son travail par une formation de trésorier mais 
également par les conseils de l'équipe de trésorerie du siège, elle les en remercie. 
 
Elle précise que l'année 2014 a enregistré 27 décès, 28 radiés pour non paiement des cotisations, 4 mutés 
hors départements à leur demande contre 35 adhésions. Au 30/12/2014 13 adhérents n'avaient pas payé leurs 
cotisations. Enfin suite à l'indisponibilité passagère de bénévoles pour distribuer les colis de noël un appel à 
volontaires a été fait pour le secteur de Cavaillon. Un élan formidable de solidarité s'est manifesté et les colis 
de Noël ont été distribués dans les temps. Le nombre de bénévoles est alors passé de 13 à 22. 
Nous avons terminé l'année 2014 avec 698 adhérents. A ce jour nous avons rattrapé le nombre d'adhérents de 
2013. 
 Perspectives 2015 : 
Nous avons signé avec la ville d'Avignon la Charte de la Vie Associative afin de faire reconnaître notre 
association à caractère social. 
 
Rapport d'activités  
Perspective : la poursuite du renforcement d'une présence décentralisée vers l'ensemble du territoire 
vauclusien se poursuit, nous tenons compte des souhaits de nos adhérents pour organiser nos sorties 
1-réunion traditionnelle de début d'année : loto-galette du 24/01/2014 à Montfavet : 87 participants 
2-réunions statutaires:noAG annuelle le 21/3/2014 : 60 participants ; le comité se réunit une fois par mois ; 
Yves REYNES assiste régulièrement aux réunions organisées par le CODERPA 
3-sorties : 60 participants le 01/02/2014 pour l'omelette aux truffes à Richerenches ; 103 participants pour le 
MUCEM à Marseille ; 15 participants pour la visite du centre de tri à Cavaillon; 
43 participants à Mercurol ; enfin comme chaque année nous avons participé à la marche  organisée lors de 
la semaine bleue par le CODERPA. 
 
 



Bilan social : 
Nous avons distribué 117 colis individuels et 8 colis à des couples ce qui représente 2300 kms parcourus par 
les bénévoles et 113 heures passées auprès de nos anciens. Nous avons envoyé 50 cartes d'anniversaire pour 
les 80, 90 et 100 ans. 
Nos centenaires : 
le 23/3/2014 nous avons fêté les 100 ans de Mme Irène LAROCHE en présence du représentant de la MG, 
Mme LAROCHE habitant au ANGLES. 
 
Communication : 
Rédaction et envoi du journal «le Vauclusien » aux adhérents et dans les différents services de la Poste et 
France Télécom et informations régulières par courriel à ceux qui ont internet. A ce jour 260 adhérents 
abonnés à internet pour 720 adhérents. 
 
Site informatique : 
tenu régulièrement par Serge EYNARD 
 
Projets d'activités pour 2015 : 
l'année 2015 s'annonce bien puisque le loto suivi de la galette à réuni 100 adhérents. Le 16/4/2015 une sortie 
à MONTPELLIER est programmée, à ce jour le voyage est complet. Pour l'automne prochain une nouvelle 
visite au centre de tri à CAVAILLON est envisagée mais l'après-midi. A la demande de nos adhérents nous 
allons poursuivre notre décentralisation en préparant une sortie sur l'est du département, probablement à la 
Tour d'Aigues  et ses environs et renouveler l'intervention de la prévention routière . Nous demanderons 
également à Marc et Françoise MAYNEGRE de faire un exposé, début décembre certainement. 
Cette année nous aurons 2 nouvelles centenaires Mme IZERABLE et Mme MALGOIRE. 
Le 8/4/2015 nous serons présents au salon du bénévolat organisé par la mairie d'AVIGNON. 
Information de dernière minute:Jean-Marie KUTEK nous informe que l'association SPECTACULART se 
produira les 12 et 13/6 à 21H30 à VAISON LA ROMAINE avec pour répertoire les plus belles chansons des 
années 80. Vous pouvez obtenir des billets à tarif réduit en vous adressant directement à Jean-Marie. 
La présidente passe la parole à Solange PASTUREL pour le rapport d'activités de la section « rando » 
                                                                                                                                 
Rapport des activités de la section « randonnées » en 2014 
La section randonnée est toujours active, sportive et dynamique. Pour l'année 2014 elle compte 81 adhérents 
en possession de la licence FFRP (Fédération Française de Randonnée Pédestre). 
La section a accompagné pour ses licenciés FFRP : 
-86 marches à raison de deux sorties à la journée, chaque mardi 
-21 sorties en demi-journées, appelées randos-douces 
-13 sorties à la journée lors de la semaine de marches en septembre à Argelès-sur-Mer  
Deux manifestations conviviales viennent compléter ce programme : 
-en mai la rando-grillade au TROU DU RAT dans le Luberon a rassemblé une soixantaine de participants 
-en juin, avant la trêve estivale de juillet et août, une cinquantaine de personnes a participé à la fête de la 
section rando à BARBENTANE. 
Si toutes les sorties de randonnées connaissent un grand succès par la participation nombreuse, en moyenne 
20 à 25 personnes pour chaque sortie, c'est grâce au dévouement totalement désintéressé des membres 
bénévoles de la section qui consacrent  entre autres activités : 

− 200 heures pour la partie gestion de la section 
− 900 heures pour la partie animation des randonnées  

De plus l'ANR groupe Vaucluse a fait bénéficier à trois adhérents une formation de Prévention et Secours 
Civiques (PSC1), utile face à une victime en situation de malaise. 
En conclusion la randonnée est une activité sportive qui peut comporter, comme dans toute autre activité, des 
risques d'accidents. Il est donc nécessaire d'être bien assuré. La section randonnée est affiliée) la FFRP qui 
garantit tous les marcheurs ainsi que les organisateurs en responsabilité civile et en accidents corporels, pour 
toutes ses activités. 
Les rapport moral et d'activités de la section rando sont adoptés à l'unanimité. 
 
 
AMICALE-VIE :  
Marie-Jo BOERO présente l'Amicale Vie en rappelant les conditions pour y adhérer:être adhérent à l'ANR et 
avoir moins de 75 ans. La grille tarifaire apparaîtra dans le journal La Voix de l'ANR du mois d'avril. 
 
 



BILAN FINANCIER  : 
Michel ROQUEFORT présente le bilan financier qui en fin d'année 2014 se termine par un déficit de 
2515,43 € résultant en grande partie du non règlement d'une partie des cotisations de l'année 2013. Le 
nombre d'adhérents en 2014 est de 698. Malgré plusieurs relances nous n'avons pas eu de nouveaux 
adhérents. 
LES PRODUITS : 
La Poste, le Conseil Général et la Mairie nous ont versé des subventions. Par contre plus de participation de 
la part de France-Télécom. Nous recevons 3174 € de la Poste, 350 € du Conseil Général, 150 € de la Mairie. 
Il faut noter que la Mairie de Montfavet nous loge gratuitement dans un local situé au-dessus de l'école de 
musique. 
LES CHARGES : 
Celles-ci ont bien diminué : frais postaux en baisse beaucoup de nos adhérents ayant une connection à 
internet ; baisse des frais d'animation même si l'association participe aux frais des sorties. Enfin baisse du 
coût du journal grâce à Jean-Marie KUTEK qui a su démarcher auprès de l'imprimeur dont le nom lui a été 
donné par la MG. 
Rapport des commissaires aux comptes 
les commissaires aux comptes ont procédé à la vérification des comptes. Ils constatent que la gestion est 
bonne et n'ont aucune observation à formuler. 
Le rapport financier est adopté à l'unanimité 
Renouvellement des membres du bureau : 
Monique JOURDAN et Solange PASTUREL acceptent de reconduire leurs activités. 
                                                                                                                                          
 
LES INTERVENANTS INVITES  : 
 

− Andrée BARDE Administrateur régional suppléante 
 
      -     Louis BIACHE représentant le BUREAU National   
                                                                       
      -     Yves REYNES pour le CODERPA 
                                         
      -      Jean-Luc DUPUY pour l'APCLD                                                     
 
       -     Geneviève BENOIT pour la TUTELAIRE    
                                                                          
        -    Jean-Paul SADORI pour la MG 
  
 
M. Louis BIACHE au cours de son intervention  demande pour la prochaine Assemblée Générale  
s'il est possible que notre association se procure un rétro-projecteur. M. Jean-Paul SADORI nous propose de 
nous préter celui de la MG ce que nous acceptons avec plaisir et  l'en remercions vivement. 
 
En conclusion la Présidente fait appel à volontaires pour aider le bureau. Elle remercie tous les intervenants 
et ses collaborateurs pour leur action et invite les participants à prendre l'apéritif. 
 
La séance est levée à 12 H. 
 
 
 
 La secrétaire C. MONTET                                                                        La Présidente F. REYNES 


